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402247-20260417-ATP2026-222-AR

Date de réception préfecture: 20/04/2026

Objet: Occupation du domaine public - Fête Foraine-

Place du Pontet, Rue des Anciens Combattants d'AFN

Organisation et règlement générale

N°ATP 2026-222

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire de La Roche-sur-Foron,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2212-1, et suivants,
Vu la Loi n°2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges, machines et installations

pour fêtes foraines, ou parcs d'attractions,

Vu le décret n°2008-1458 du 30 décembre 2008 pris pour l'application de la lol nº2008-136 du 13

février 2008,

Vu l'arrêté du 12 mars 2009 définissant les modalités du contrôle de sécurité pour les manèges,

machínes et installations pour les fêtes foraines,

Vu le Code pénal,

Vu le Code de la santé publique,

Vu l'Arrêté préfectoral nº324 DDASs/2007 relatifs aux bruits de voisinage du 26 juillet 2007,

Vu l'Arrêté général communal N° A2024-474 du 22/11/2024- réglementant la circulation et le

stationnement sur ld commune de La Roche-sur-Foron,

Vu l'Arrêté N° ATP2026-158 du 07/04/2026 relatif à la réglementation de la circulation et du

stationnement lors de la Foire du printemps 2026,

Vu la Décision N° D2026-039 du 19/03/2026 relative aux tarifs municipaux,

Considérant qu'il appartient à l'autorité communale de maintenir le bon ordre, la sécurité, la
salubrité et la tranquillité publiques lors des spectacles ouverts au public,

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer l'occupation du domaine public,

ARRÊTE

1- Généralités

Article 1

Les forains peuvent s'installer sur la place du Pontet le mercredi 22 avril 2026 à partir de 8h00 et

sur la rue des Anciens Combattants AFN, le jeudi 23 avril 2026 à partir de 8h00. Ils doivent libérer la

Place du Pontet et la rue des Anciens Combattants AFN le lundi 11 mai 2026 à 19h00.

La fête foraine est ouverte au public du samedi 25 avril 2026 jusqu'au dimanche 10 mai 2026. Elle

se tiendra sur la place du Pontet et sur la rue des Anciens Combattants d'AFN à La Roche-sur-

Foron.








